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 REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté – Egalité – Fraternité

DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE

VILLE DE CHENNEVIERES-SUR-MARNE

DECISION MUNICIPALE

OBJET : Approbation de l'avenant au marché mission de programmation pour la construction
d'une maison de l'animal

Le Maire de CHENNEVIERES-SUR-MARNE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 2122-22, L.
2122-23 et L. 1414-4,

VU le Code de la Commande Publique, notamment son article L. 2194-1,

VU la délibération n° 2020/007 du 5 juillet 2020 portant délégation de pouvoirs accordée au
Maire par le Conseil Municipal, modifiée par les délibérations n° 2021/056 du 4 mai 2021 et
n° 2021/099 du 28 septembre 2021 et notamment le point 4° autorisant le maire à prendre
toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés et accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants [...],

VU la  notification du marché en date du 9 septembre 2021 portant  sur  la  « Mission de
programmation pour la construction d’une maison de l’animal » à la société Co-s sise 72, rue
de Pelleport à PARIS (75020),

CONSIDERANT l’abandon du site des abords du Fort de Champigny, sur lequel a été établi
le programme technique détaillé, 

CONSIDERANT une nouvelle étude portant sur deux sites potentiels d’implantation induisant
les prestations suivantes : analyse des 2 sites (avec faisabilité d’implantation) pour aide à la
décision et reprise du programme sur la base du nouveau site retenu,

DECIDE

ARTICLE 1 :  Approuve  l’avenant  n°1  au  marché  «  Mission  de  programmation  pour  la
construction d’une maison de l’animal » portant le montant du marché à 148 200,00€ HT, soit
une augmentation de 2,99% par rapport au montant du marché.

ARTICLE 2 : Dit que les dépenses correspondantes seront imputées au budget de l’exercice
considéré.

La  présente  décision  sera  inscrite  au  registre  des  décisions  municipales  et  portée  à  la
connaissance  du  Conseil  Municipal  lors  de  sa  prochaine  réunion  conformément  aux
dispositions de la Loi.

Certifié Exécutoire par le Maire
Compte tenu de la réception en Préfecture
le 12 septembre 2022

Le Maire,

Fait à Chennevières-sur-Marne,
le 6 septembre 2022.

Jean-Pierre BARNAUD 
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